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Rapport de discussion 

 
Rapport  no  1          

 
Droits culturels dans la mise en œuvre de la réforme politique de la ville 
 
Initiatrice : Iselande LICOUR 
 
Qui a participé ?  
• Dominique ALAVOINE, association des 
centres sociaux 
• Christelle WILLOQUEAUX, AREFEP 
 

• Iselande LICOUR, Département du Nord   
• Fabienne VERFAILLE 
 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Rappel sur la nouvelle politique de la ville. 
Département devient signataire de la politique de la ville au même titre que l’État, la CAF, l’ARS, la 
Région. Implication du Département dans la politique de la ville dans les quartiers défavorisés 
(présence des services départementaux sur le terrain). La politique de la ville concerne plusieurs 
projets départementaux : économie au service de l’emploi, l’avenir de la jeunesse, le mieux vivre 
par la culture et le sport, la lutte contre l’exclusion. 
Volonté du département de s’appuyer sur les démarches de DSL et de droits culturels.  
Le département a inscrit dans sa délibération les principes du DSL et des droits culturels comme 
principes fondamentaux. 
Questionnement sur la manière d’appréhender les projets des villes au regard des droits culturels. 
Faut-il mettre en place un référentiel avec des critères spécifiques ? 
Nécessité de mettre en perspective les droits de l’homme et les droits culturels. 
Se baser sur l’expertise des professionnels du territoire pour donner un avis des projets déposés 
dans le cadre de l’appel à projets. 
Rendre visible l’action départementale en matière de la politique de la ville au regard des droits 
culturels. 
Poursuivre le dialogue avec le territoire.  
Construire collégialement les indicateurs de suivi et d’évaluation  qui permettront de vérifier que les 
droits culturels sont respectés – réflexion à poursuivre 
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Rapport de discussion 

 
Rapport  no  2          

 
L’humour, les humours comme affirmation positive de sa culture 
 
Initiateur : Olivier 
 
Qui a participé ?  
• Olivier 
• Philippe DEBRABANT 
• Elsa CARTON 
• Helene DECAUDIN 

• Karim DUHMANI 
• Jean-Marie COULIBEUF 
• Myriam VERMEIRE 
• Zohra SAFARI 

 
Discussions – Éléments importants  
 
• L’humour (s), affirmation de la culture  
• Universel (s) ? 
 
L’humour permet de communiquer, relativiser ses différences dans une société « politically correct ». 
L’humour, un moyen de rire dans le respect. 
L’usage de l’humour améliore son savoir être. L’humour est un savoir supplémentaire, peut être 
une arme. 
Humour, résultat d’un parcours, une arme pour désarmer en adoucissant les tensions. Un moyen 
thérapeutique pour ne pas dédramatiser, un vecteur pour découvrir la culture des autres 
Le but de l’humour est toujours positif. 
L’humour est non obligatoire, mais utile ! On peut souffrir de ne pas avoir d’humour : c’est drôle ! 
Faire de l’humour, c’est prendre des risques, dire parfois des choses impossibles à dire autrement, 
ça peut être un exutoire. 
 
L’humour peut créer des conflits 
L’humour peut être un moyen de management 
L’humour peut permettre de créer du lien, de découvrir l’autre. 
L’humour si elle est bienveillante suscite des idées positives, est thérapeutique. 
L’humour est un moyen à utiliser suivant les situations, n’est pas une fin en soi, ne peut 
pas être systématique. 
Différentes formes d’humour : propres à chacun, autodérision (faculté culturelle ?), cynisme : 
dénier la discussion. 
Rire et faire rire : savoir recevoir avec humour des situations non humoristiques. 
Peut-on rire des autres sans le blesser ? 
 
Humour et pouvoir conciliable ? Humour possible devant la gravité du monde ? 
 

- A qui s’adresse l’humour : connaître ses interlocuteurs pour saisir leurs limites, leur culture 
(demande de respect, demande disponibilité). 

- Est-ce un  droit ? liberté d’expression…ou devrait-on être sensibilisé à l’humour dès le plus 
jeune âge pour pouvoir s’en servir en cas de besoin ? 
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Rapport de discussion 

 
Rapport  no  3          

 
 Quel accompagnement pour les enfants surdoués et placés ? 
 
Initiatrice : Céline LEROY, UTPAS Lille, Département du Nord 
 
Qui a participé ?  
• Célia FLEURY, Direction de la Culture, Département du Nord 
 
 
Discussions – Éléments importants  
 
La problématique de la « surdouance » est généralement méconnue : il existe peu de relais 
institutionnels et associatifs qui peuvent venir en soutien des personnes concernées et des 
professionnels. L’intelligence hors norme est la plupart du temps perçue comme une qualité, et 
non comme un handicap : en effet, ces enfants peuvent être en échec scolaire et social. 
De même, il n’est pas rare de constater que les professionnels peinent à imaginer qu’un enfant en 
situation de placement puisse être à haut potentiel alors que certains autres constatent au 
contraire qu’un nombre significatif d’enfants placés sont diagnostiqués en tant que tels. 
Il est compliqué de travailler avec l’ensemble des institutions concernées ou qui pourraient l’être : 
Education Nationale, lieux d’accueils (foyers, assistantes familiales, etc.), Centre Médico-
psychologiques, etc. 
La spécificité de ces enfants n’est donc généralement pas suffisamment prise en compte et les 
droits culturels sont rarement respectés alors qu’ils permettraient l’élaboration d’un parcours mieux 
adapté à l’enfant. 
 
 
3 idées-forces  
 
• Sensibiliser les professionnels sur le sujet, casser les représentations. 
  
• Mobiliser un réseau partenarial pour mieux adapter les accompagnements des enfants. 
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Rapport de discussion 

 
Rapport  no 4        

 
Espace de solidarité, de convivialité et d’échanges 
 
Initiatrice : Claudie 
 
Qui a participé ?  
• Fabienne 
• Annie 
• Christine 
• Ludivine 
• Pauline 
 

• Francoise 
• Camille 
• Nathalie 
• Emeline 
• Arnaud 
• Stéphane 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Manque de lieu de rencontres et de solidarité : accessible (proximité, horaire, manque 
d’informations) 
 
Comment toucher les personnes : ne pas anticiper les besoins mais écouter les envies. Permettre 
aux personnes d’avoir confiance en elle (par le biais d’activités supports : importance du lien entre 
le médiateur culturel et l’animateur de forum, par ex) et en leurs potentialités afin de s’approprier 
les espaces, pour leur permettre d’exercer leur autonomie.  
Manque de moyens : financiers/ mobilité des personnes/ lieu de rencontres/ informations et 
connaissances. 
Il existe des lieux d’échanges mais qui sont cloisonnées (dispositif, «critères », horaires) : idée : 
Ouvrir un lieu à l’ensemble des personnes concernées par le département : MIXITE DES 
PUBLICS / Lieu d’échanges et de savoir. 
Rendre visible ce qui existent : donner accès à l’information pour développer l’autonomie (donner 
les moyens à la personne) 
Adapter les politiques mises en œuvre au besoin des spécificités de chaque territoire. 
Espace commun : politique / professionnels / habitants : qui aurait un impact sur les visions des 
réalités et qui devrait avoir un impact sur les décisions. 
 
 
3 idées-forces  
 
• PROXIMITÉ : physique / géographique / dans les fonctions citoyennes (élu/ pro / 
habitants) : de manière CONVIVIALE  
 
• Lieux / espaces d’autonomie pour les personnes (par le biais d’activités supports : rando / 
couture / théâtre …) 
 
• Travail sur la confiance en soi et en l’autre / accueil / bienveillance / hospitalité « Les 
personnes qui sont  là sont les bonnes » 
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Rapport de discussion 

Rapport  no 5  

    
La place du collégien dans le PEGD et Lectures intergénérationnelles 
 
Initiatrices : Sophie RENARD / Catherine DHERENT 
 
Qui a participé ?  
• Catherine DHILLY - CG59 lecture publique 
• Catherine DHERENT Lille Métropole 
• Patricia NEVEUX - CG59 as en UT  
• Martine ROUZE – citoyenne  

• Aurélie RAIBON - CG59 scop 
• Pierre-Yves BREUZE – Dir. segpa college B. 
Vian Lille 
• Fabienne RAUX - CG59 lecture publique 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Explications des deux projets dans un premier temps 
 
1) Exemple le collège Boris Vian action 2014 à juin 2017 le projet est le suivant  
Développement de rencontres patrimoniales, géographiques, économiques, culturelles, humaines 
Objectif intégration dans la vie réelle des collégiens tant sur le plan local et européen et dans la vie 
active (visites de sites industriels, patrimoniaux, voyage à l’étranger, rencontres avec des 
syndicalistes, projet avec le théâtre Massenet, acquisition de livres par les élèves au Furet du 
Nord…). Projet retenu et financé par le département à hauteur de 63 000 euros. 
Volonté de laisser des traces passeport numérique virtuel, cloud pour chaque élève, en fin de 
troisième. Promotion aussi au travers d’une web radio (sens /images à garder) 
Créer les conditions de la coopération entre élèves, lien avec les parents (aide de l’association 
ATD Quart Monde). Attention à l’évaluation : pb l’enfant a-t-il fait un retour à sa famille ?  
Quels partenariats dans la construction du projet au sein du collège et de son territoire ?  
 
2) Nuit des bibliothèques Lille métropole  
1ere nuit cette année en 2014 le 18 octobre : 60 bibliothèques participantes dans 50 communes et 
7000 visiteurs. Ouverture du milieu de l’après-midi jusque minuit ou 1 h selon les lieux. 
 La nuit 2015 aura lieu le 17 octobre donc  pendant la semaine bleue, l’idée est donc venue de 
proposer des lectures intergénérationnelles (des personnes de maisons de retraite lisant par 
exemple des contes à des enfants). Comment associer les maisons de retraite et plus largement 
les personnes âgées ? Les ados ? Les jeunes ? Les collèges ? Les écoles ? Pour qu’ils mènent 
une action ensemble. Attention aux écueils : problème de communication entre tous les 
partenaires (coordinateurs, direction de l’éducation, direction personnes âgées et personnes 
handicapées, associations de parents et de grands-parents…), repérage des ressources sur le 
territoire. Une notion importante à privilégier est la proximité (liens à faire) 
Attention prendre en compte la mobilité des personnes âgées vers les bibliothèques. 
 
3 idées-forces  
 
• S’appuyer sur des réseaux en lien avec les territoires pour enlever les frontières 
 
• Chaque personne est un citoyen à part entière et un acteur de citoyenneté, du projet  
 
• Partager, collaborer, participer, être acteur de la mise en œuvre 
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Rapport de discussion 

 
Rapport  no 6 

 
S’émanciper du « mode projet » 
 
Initiateur : Nicolas GRARD 
 
Qui a participé ?  
• Vincent BELTRAMO 
• Safari ZAHRA 
• Véronique LEROUGE 
• Jean-Marie COULIBEUF 
• Nicole LALAUX 
• Cécile GARÇON 
• Catherine LEFRANÇOIS 

 

• Sophie DESREUMAUX 
• Alain DEVROE 
• Karim DAHMANI 
• Axelle VIEILLEVILLE  
• Myriam VERMEIRE 
• Dorina HINTEA 

 
Discussions – Éléments importants  
 

- La logique de l’appel à projets peut nuire à la diversité culturelle au sens où les artistes 
adaptent leurs propositions artistiques à une attente institutionnelle. 

- Il résulte de l’appel à projet une segmentation du travail artistique qui peut nuire aux 
perspectives qu’on peut lui donner.  

- L’appel à projets contribue à mettre les acteurs culturels en situation de concurrence, ce 
qui avantage notamment les grosses structures (au détriment de l’approche préconisée par 
les droits culturels) 

- La notion de projet, issue du monde économique, investit nos vies quotidiennes dans tous 
ses compartiments, au risque d’éloigner les individus de leurs envies et aspirations.  

- Actuellement, l’approche collaborative via le web ouvre une possibilité d’émancipation du 
mode projet, puisque l’ambition commune est co-construite et non plus bâtie de manière 
hiérarchique. Ainsi, chaque participant peut faire valoir son point de vue. 

- Le mode projet, tel que nous le connaissons actuellement, peut être vu comme une grille 
de lecture socioculturelle d’un territoire dont il est possible de s’écarter car elle n’est pas 
une fin en soi.   

 
 
3 idées forces  
 
• Envisager un mode coopératif plutôt qu’une mise en concurrence des acteurs culturels  
 
• S’affranchir du mode projet (objectifs) pour prendre en compte la part d’expérimentation 
et d’inattendu qu’il induit 
 
• Dépasser le cadre initial du projet pour imaginer des alternatives (mode de 
fonctionnement, implication des participants…) 
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Rapport de discussion 

 
Rapport  no  7          

 
Droits culturels et résidants en institution 
 
Initiatrice : Crisalyne GALLET – Conseil Général  
 
Qui a participé ?  
• DELEU Murielle – AGRSM Les capucines 
mdeleu@agrsm.fr 
• MARKWITZ Nathalie – DT Lille service social 
nathalie.markwitz@cg59.fr 
• GENESTIN Nicolas – Cie Talus 
cie.talus@free.fr 
• Véronique – Conseil général du Nord  
 

• Florence ROUSSEAU Histoires de mémoires 
histoires2memoires@gmail.cm 
• Sandrine WOJTYSIAK – FDV Les cattelaines 
Papillons Blancs de Lille 
swojtysiak@papillonsblancs-lille.org 

 
Discussions – Éléments importants  
 

- Décloisonnement dans les institutions (difficultés de mixer les différentes professions 
notamment 

- L’apport culturel provient de la personnalité de chacun 
- Véritable demande des résidants 
- Le droit à la culture devrait faire partie des projets d’établissement 
- Utilisation des compétences de chacun, résidents et soignants 
- Amener aux étudiants et donc aux futurs professionnels la dimension culturelle 
- Prendre en considération l’identité de la personne ex : avoir le choix de bien vieillir 
- Comment intégrer la personne dans son projet 
- Évaluer le désir du résident à participer ou non à une activité 
- Comment éviter la maltraitance institutionnelle 
- Quels outils utiliser : création d’une charte ? 
- La mort est éludée en institution : comment l’aborder ? 
- Quels outils pour une meilleure prise en compte de l’individu dans la temporalité ? 

 
 
3 idées-forces  
 
• Création d’une charte de bonnes pratiques 
 
• Intégrer la notion de culture dans le projet d’établissement 
 
• Prévoir la culture de l’individu dans son projet personnel individuel  
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Rapport de discussion 

Rapport  no 8          
 
Homo œconomicus, homo medicus… homo culturelus ?? 
 
Initiateur : Samuel 
 
Qui a participé ?  
• Johanne 
• Calogero (groupe ressources CS Douai) 
• Samuel  

  

 
Discussions – Éléments importants  
 
Homo œconomicus concept sociologique (« idéal type » modèle « caricatural » permettant 
d’apprécier un comportement….. 
Ex : Homo medicus = un individu rationnel capable d’intégrer les informations + d’agir toujours 
dans le sens de ses intérêts, de faire des choix positif et responsable pour sa santé, (modèle 
utilisé pour la 1er fois entre les 2 guerres en Angleterre dans le cadre d’une campagne de 
prévention du Kcer visant à rendre l’individu « acteur de sa santé » par un renforcement de 
l’empowerment…) 
A L’époque modèle jugé comme « bourgeois » puisque excluant de fait certaines franges de la 
population (accessibilité et intégration de l’information…) 
Pose la question  du savoir/de la connaissance 
Information de + en + large 
Posture du détenteur du savoir ex. médical (confiance, cohérence des valeurs…) 
4 figures historiques (autorités + élites) du savoir : politique, religieux, sciences, éducation 
Importance de l’équilibre des savoirs 
Figures remises en question : perte de crédibilité + légitimité 
Apparition de contre-pouvoirs : judiciaire (séparation des pouvoirs), médias, blogs (anonymat) 
société civile, multinationales… (parfois « chartes », règles déontologiques) 
BUT / rétablir les équilibre + limiter les abus 
Démocratisation des savoirs peut entraîner un mépris des disciplines, des métiers 
 
« Homo culturelus » l’idéal type de l’homme culturel rationnel capable de : 
1) Respect (critique) par rapport aux savoirs, disciplines, traditions, métiers (hiérarchisation des 
savoirs : « manuels » vs « intellectuels ») 
2) De chercher des informations/ formations adéquates dans tous les domaines touchant sa vie 
3) Dépasser la logique concurrentielle (partielle ex économique) pour promouvoir activement une 
logique de coopération (meilleurs savoirs, résultats, processus par leurs croisements) 
4) …….. 
 
3 idées-forces  
 
• Humilité + esprit critiques 
 
• Curiosité + reconnaissance 
 
• Contribution + interaction 
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Rapport de discussion 

 
 

       
Rapport  no  9          

 
« Développer »  les  transports  pour que tous les territoires accèdent à 
la culture 
 
Initiatrice : Corine 
 
Qui a participé ?  
• Brigitte 
• Typhaine 
• Kin Cenzo 
 

• Pacaline 
• Martine 
• Caroline 

 
Discussions – Éléments importants  
 
 

• Pour les bibliothèques en milieu rurales, favoriser la mise en réseau des bibliothèques avec un 
catalogue commun pour que chaque habitant se déplacent dans une bibliothèque ou favoriser la 
création d’un système d’un covoiturage ou de transport en commun pour se rendre dans les 
bibliothèques (taxi solidaire, etc….). 
 
• Pour participer aux événements culturels mise en place de moyen de déplacement spécifique pour 
aider la mobilité des personnes, à distinguer des usages et besoin du quotidien cependant dans le 
travail de médiateur culturel de territoire ces réalités représentent un budget (location des bus), une 
nécessité de disponibilité pour accompagner les personnes, la durée des transports en commun 
et/ou de leur desserte et des « inégalités » face à l’accès (horaire des transports en commun). 
 
• Besoin de décloisonnement entre tous les acteurs de cette chaîne (acteurs 
sociaux/transporteurs/médiateur culturel/ acteurs culturels et artistes. Besoin de relais avec les 
acteurs communaux et intercommunaux pour structurer des réseaux de transports pérennes et 
spécifiques pour l’accès culturel. 
 
• Face à la centralité des lieux culturels, ils doivent réfléchir à la mobilité de leur spectateurs 
(stationnement gratuits/ communication sur l’offre de transport spécifique jusque dans les zones les 
plus éloignées du lieu central), ce qui implique d’en tenir compte dans les budgets culturels. 
 
• Concernant les médiathèques qui constituent des lieux de convivialité, nécessité de renforcer la 
mobilité des usagers d’où l’idée de comité d’usagers pour définir en commun ces priorités et les 
accompagner. Les communes peuvent fournir des cartes de transport, favoriser des actions 
culturelles gratuites, la découverte des lieux culturels. 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  10          

 
Quels outils pour développer les droits culturels des enfants et de leur 
famille dans la protection de l’enfance 
 
Initiateur : Laurent SEAILLES 
 
Qui a participé ?  
• Virginie ORCZYKOWSKI 
• Christelle BLOUËT 

• Jeune homme ? 
• Jeune femme ? 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Autres mesures de protection de l’enfance au regard des droits culturels ?  
OPP (mesure d’urgence) décision du procureur de la république  
Quid de l’accès à l’information dans ces dispositifs d’urgence (consultation de la famille élargie…)  
• Accès à l’information des familles / et des travailleurs sociaux (et inversement)  
• Question de la marge de manœuvre des travailleurs sociaux  
• PPE (projet pour l’enfant), conférences familiales, IP (informations préoccupantes) 
Mesures outils pour éviter de traiter les situations en urgence 
 
Mesures administratives : base de travail au regard des droits culturels  
IEAD (intervention éducative a domicile) ; AP (accueil Provisoire) ; SAMAAD administratif (mesure 
de placement a domicile) 
Comment travaille-t-on avec les juges pour enfants ? 
 
Outils existant depuis longtemps : prise en compte de l’évolution des dispositifs dans la pratique 
professionnelle longue. 
 
Exemple de la famille d’accueil, de son accès à l’information  
PPE prend tout ça en compte  
 
Question de l’accès au PPE par le juge des enfants. 
 
Question des écrits professionnels transmis au juge des enfants ; travail sur une trame dans les 
écrits : projections, projets, ce qui a été traité… (exemple du SAF de Lille qui transmet aux familles 
d’accueil une trame d’observation de l’enfants très précise : sujet évoqué dans un atelier ce matin 
et en lien avec une autre idée d’atelier. 
 
3 idées-forces  
 
• PPE 
 
• Conférences familiales 
 
• Procédure IP 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  11        

 
Forums citoyens, médiation culturelle, travailler ensemble à la 
valorisation des droits culturels 
 
Initiatrice : Camille Mathis, Médiatrice culturelle insertion culture - Flandre Maritime 
 
Qui a participé ?  
• Cécile  
• Caroline  

• Calogero 
• Vincenzo 

 
Discussions – Éléments importants  
 
! PRÉSENTATION DE CHACUN DES POSTES 
 

o Médiation Culturelle 
" Dispositif Insertion Culture 
" Travailler sur des territoires du Département, au même titre que les coordinateurs 

Forum. 
" Public en Insertion 
" Facilité l’accès aux équipements culturels du territoire et à la pratique artistique. 

 
o Forum Citoyen 

" Travailler l’expression des citoyens. 
 

# Chacun des deux acteurs, se regroupe régulière avec leurs homologues des différents 
territoires du département. 

" Echange de pratiques 
" Lieu ressource, idées de projets, … 

 
! RÉALITE DES 2 POSTES :  

Seul sur des grands territoires, d’où l’importance de travailler en binôme # Donne de la 
FORCE aux actions. 
o Pour chacun des postes ce n’est pas une obligation de travailler avec l’autre, mais une 

VOLONTÉ 
 

" Pourquoi les deux postes ne seraient pas portés par la même structure ? 
" Pourquoi ne pas inscrire dans la fiche de poste, de travailler avec l’autre sur son 

territoire ? 
 
! OBJECTIFS COMMUNS :  

o TRAVAIL  AVEC LES MÊMES PUBLICS  
o EXPRESSION, VALORISATION ET RESPECT DES DROITS CULTURELS DE CHACUN. 

 
Parole d’un membre du Forum « Sans médiateur ça sert à rien. La médiation culturelle est la 
colonne vertébrale des actions » 
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- TRAVAILLER ENSEMBLE : 2 effets que peut apporter l’expression culturelle :  

o Permet de passer de la parole, à des projets concrets. La culture devient un outil pour 
mettre en valeur l’expression et la rendre plus légère. 

o La culture permet de sortir de son quotidien et de valoriser les compétences de chacun, 
sans lien avec les problèmes sociaux. (Sorties Culturelles, lieux de convivialité) 

! Effets : Travailler la question de la confiance en soi, le vivre ensemble, l’échange autour 
des cultures de chacun. 

 
Créer un groupe Culture au sein des Forums, pourrait permettre de donner une place dans le 
choix de la programmation de proposition de sorties sur le territoire. # DROITS CULTURELS. 

 
- IMPORTANCE DE LA CO-CONSTRUCTION :  

o Démarche DSL : partir de la demande des gens, et travailler ensemble autour de la 
construction du projet (habitants, travailleurs sociaux, médiateurs, coordinateurs, artistes). 

! Joue un rôle pour une meilleure mobilisation des publics 
! Exigence artistique mais avant tout, respect des identités de chacun. 

 
- ROLE DU PLES : important dans la communication sur ces missions auprès des 

professionnels du territoire. Donner une visibilité aux actions pour la mobilisation. Soutien non 
négligeable. 
! Travailleurs sociaux sont les meilleurs relais pour toucher les gens 

 
 
3 idées-forces  
 
• Travailler ensemble = force  
 
• Co-construction, DSL (Développement, Social, Local) 
 
• Communication sur l’existence de ces dispositifs  
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  12          

 
La valorisation des savoirs 
 
Initiatrice : Nathalie 
 
Qui a participé ?  
• Murielle DELEU 
• Martine BANNASIK 

• Dominique ALAVOINE 
• Elsa CARTON 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Comment valoriser les savoirs de chacun ? 
 
Dans notre société en France, c’est le diplôme qui est reconnu avant tout. « Un savoir sans 
diplôme on n’a l’impression que ça sert à rien. » 
Doit-on donner des diplômes pour tout ? Ou peut-on reconnaître autrement les savoirs ? Par ex 
lorsqu’on s’occupe bénévolement de personnes âgées et que les personnes âgées expriment leur 
bien-être, c’est une reconnaissance pour le bénévole, c’est gratifiant. 
 
« En étant allocataire du RSA, j’ai l’impression d’être un boulet. » Pourtant cette personne a 
beaucoup de savoirs être, maîtrise des savoirs faire mais personne ne lui a jamais dit que ce 
qu’elle fait a de la valeur, du sens. 
 
Valeur du travail salarié, du bénévolat ? Le salaire est une forme de reconnaissance du travail.  
Cela pose la question de la reconnaissance du bénévolat.  
 
En interforum (regroupement des forums d’expression de tous les territoires), les personnes 
allocataires du RSA ont affirmé qu’elles souhaitent travailler sur la valorisation et reconnaissance 
de leurs savoirs. Ce thème commun est ressorti dans chaque sous-groupe. 
 
« Malgré des savoirs, on n’arrive pas à trouver un travail. » Intérêt de développer des systèmes 
d’échanges locaux qui sont accessibles à tous, chacun peut apporter un savoir. Ce système a 
aussi l’avantage d’être non monétaire. 
 
Les savoirs peuvent être un outil pour évoluer.  
Ex : une personne en participant à un atelier mémoire est devenue ensuite présidente de cette 
association. 
Il faut prendre confiance en soi pour arriver à mettre en avant ses savoirs. 
 
3 idées-forces  
 
• La valorisation des savoirs peut passer : 
 

- Par la reconnaissance des personnes 
 

- Par des systèmes non monétaires tels que les Systèmes d’Échanges Locaux (SEL) 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  13        

 
Les visites parents-enfants (confiés à l’aide sociale à l’enfance) en lieu 
neutre 
 
Initiatrice : Marie Lienard, coordinatrice d’un lieu de rencontre parents-enfants à Cambrai 
(direction territoriale Cambrai) 
 
Qui a participé ?  
• Alain, coordinateur de projets européens, 
Espagne (mission locale) 

•  Catherine, responsable programmation au 
Forum des Sciences 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Définition des termes : 
• Les visites parents-enfants sont organisées lorsque l’enfant est confié à l’Aide sociale à l’enfance 
par décision de justice 
• Lieu neutre : lorsque les visites ne peuvent avoir lieu au domicile, elles ont lieu en unité 
territoriale, ou en lieu de rencontre parents-enfants (avec accompagnement) 

 
En quoi les droits culturels sont-ils respectés ou non lors de ces visites ? 
Réalité de la neutralité du lieu : 

1. Salle de permanence  
2. Qualité de l’accueil 
3. Carence de supports proposés pour la qualité de visite 
4.  … 

Transmission de l’héritage familial 
1. Culture et habitudes de vie 
2. Mode d’éducation 
3. disparité entre les moyens d’accès à la culture entre famille d’accueil et famille naturelle 
4. … 

Difficulté pour l’enfant de se situer entre les cultures 
Participation à l’organisation des rencontres : possibilité de mettre en place des comités d’usagers 
Manque d’information des familles sur leur situation et la prise de décision finale, avec une 
question concernant la personne la plus à même d’assurer cette fonction d’information, et 
différence de langage entre les professionnels et les familles. 
 
3 idées-forces  
 
• Visite versus espace de rencontre et d’échanges pour faciliter la relation parents-enfants 
 
• Possibilité d’exploiter des « ailleurs » (centres sociaux, musées et autres lieux culturels, …) 
 
• Optimisation du temps de rencontre avec développement de supports artistiques ou 
culturels : collaboration entre différentes instances 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  14        

 
Société collaborative : une opportunité pour les territoires 
 
Initiatrices : Sophie Desreumaux, Fabienne Raux 
 
Qui a participé ?  
• Sophie Desreumaux 
• Fabienne Raux 
• Carla Floris  

• Vincent Beltramo 
• Sandrine Lelièvre 
 

 
Discussions – Éléments importants  
 
La société évolue et passe d’une société hiérarchique à une société collaborative. 
Complémentarité et partage des compétences, des savoirs. Naissance d’un schéma économique 
et sociétal différent. Ex : plateforme de financement participatif (Ulule, Kiss kiss bank bank…) 
Risque d’essoufflement de ce mode de financement ? Plutôt une autre forme de sélection et 
l’élaboration de nouveaux critères de financement. 
Autre limite : comment faire participer ceux qui ne se sentent pas concernés ? 
 
La possibilité de s’exprimer s’est élargie, plus de droit à la parole, de liberté d’expression, prise en 
compte des avis des consomm-acteurs. 
Forme de reconnaissance de la parole et donc de la place de tous. Lutte contre les inégalités ? 
Limites techniques : réseau numérique défaillant sur les territoires, problème de financement des 
abonnements pour les plus pauvres. 
 
Le rôle des tiers lieux (bibliothèques par exemple) est de donner accès à l’information via le wifi et 
de faciliter la rencontre et l’échange. 
La collaboration devient un moyen de pallier les manques. La société collaborative est un système 
d’alarme pour les décideurs. Exemples des AMAP, des circuits courts, des SEL… 
Mise en place de « circuits courts de la culture », comme mis en œuvre dans l’agriculture. 
Repose sur l’expérience de la proximité entre les personnes et les acteurs culturels : ceux qui sont 
sensibilisés deviennent acteurs et portent les envies, se met en place une forme de cooptation. 
 
La société collaborative n’est pas uniquement le fait du numérique (dématérialisé et global), elle 
touche aussi l’intime. L’internet peut être créateur de lien.  
Le numérique est un outil qui n’est pas en opposition avec la notion de décroissance.  
La croissance est au service de la décroissance, elle crée des outils (internet) qui créent des 
alternatives et du lien. 
  
3 idées-forces  
 
• Émergence d’une société collaborative 
 
• Collaboration moyen de pallier les manques 
 
• Collaboration = liens, échanges, rencontres 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no 15 

 
Droits culturels quelle évaluation ? 
 
Initiatrice : Stéphane PINARD 
 
Qui a participé ?  
• Catherine 
• Véronique 
• Corine 
• Myriam 

• Nathalie 
• Catherine 
• Francis 
• Philippe 

 
Discussions – Éléments importants  
 
• L’évaluation doit être différente d’une simple comptabilité mais plus sur les dynamiques, la qualité 
des réseaux et des liens 

 
• Les outils actuels sont trop quantitatifs, en exemple plus pertinent comme la directrice de la 
Condition Publique à organiser une grille en tenant compte des droits culturels = 8 items. 
Cependant nécessité de prévoir ses critères en amont de l’action 

 
• Existe un manque des critères d’évaluation, nécessité de mieux les diffuser et les valoriser au 
sein des réseaux d’acteurs.  

 
• En ex des forums d’expression ; les grilles d’évaluation devraient être revues par le prisme des 
droits culturels pour évaluer les actions d’insertion cependant ces outils ne doivent pas empêcher 
l’expression les différents points de vue pour arriver à un regard plus objectivant sur les dossiers 
mais les personnes expriment aussi de vérifier l’usage des finances publiques. Quand les 
personnes sont invitées à donner leur avis, il est important aussi de leur donner des moyens de 
préparation pour étayer leur jugement. 

 
• Dans une logique de développement territorial, nécessité d’une harmonisation des critères entre 
les différentes institutions pour valoriser les dynamiques qui émergent et non plus sur les différents 
projets que portent chacune des institutions, alors qu’elles affichent souvent les mêmes valeurs et 
objectifs. Cela prendra du temps ! Car cela impose une réorganisation des institutions entre ses 
différentes politiques publiques qu’elle porte et une meilleure complémentarité des finances. 

 
• L’évaluation quantitative est un besoin de l’institution et des politiques, bien qu’il y ait des 
volontés de faire autrement cela reste compliqué au sein d’une institution si importante que le CG. 
Les témoignages peuvent être aussi des outils plus pertinents mais aussi modifier les techniques 
d’animation pour favoriser l’expression des différents points de vues : 
- Forum ouvert 
- Petit groupes de travail 
- Le bouche-à-oreille 
- Valorisation de critères subjectifs (un sourire, une attitude, un comportement 
 
• Légitimer de réaliser une évaluation globale et pas par logique projet et respect des légitimités 
des différents acteurs. 
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• Modifier les critères d’attribution des subventions de l’argent public par les élus, pour sortir de la 
logique quantitative qui est l’expression de la logique financière 

 
• Existe une problématique de temporalités entre celle des élus et des parcours des personnes. La 
pression économique du contexte des financements publics ne sera-t-il pas un frein pour légitimer 
une évaluation qui accepte de donner le temps et sortir d’une logique expresse qui renforce 
l’évaluation qualitative notamment en prônant le projet et moins les dynamiques ? 

 
• Quelles évaluation de la démarche droits culturels après deux ans ? (autre acception de la 
question posée) 

 
o Nécessite de continuer à mobiliser les cadres de l’institution 
o Diffuser largement l’information à tous les agents ce qui révèle un problème de 

communication (interne et externe) sur cette démarche 
o Diffuser cela auprès de nos collègues mais le contexte de travail devient tellement prenant 

que les agents ne croient pas à cette démarche 
o Attention trop de communication, tue la communication 
o Comment faire pour recenser ce qu’a déjà bougé la démarche Doits Culturels sur 

évaluation donc besoin d’outils (intranet/ mise en réseau) 
 
 
 
3 idées-forces  
 
• Pour une évaluation globale, besoin de respecter les différents regards sur la dynamique 
ce qui pose la question de la légitimité des différents points de vue 
 
• Différencier le qualitatif et le quantitatif en construisant de nouvelles grilles en tenant 
compte des droits culturels et favoriser des critères d’interconnexion 
 
• Dans une approche territoriale la mise en réseau, l’amélioration des liens peuvent aider à 
une évaluation globale. Attention au contexte financier qui risque de ne pas laisser du 
temps dans les financements et dans l’évaluation. 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  16          

 
Comment prendre en compte les droits culturels dans le projet de 
service ? 
 
Initiatrice : Florence VANGHELUWE 
 
Qui a participé ?  
• Crisalyne GALLET 
• Patricia NEVEUX 
• Virginie ORCZYCOWSKI 
• Nicole LALOUX 

• Lucie MALAPEL 
• Dominique DELBECQUE 
• Fabienne VERFAILLE 

 
Discussions – Éléments importants  
 
• Est-ce que le projet de service existant respecte les droits culturels des professionnels, des 
usagers et des habitants ? 
 
• Comment est pris en compte le lien entre le projet individuel de l’usager (l’histoire de la personne, 
son identité culturelle) et le projet de service ? 
 
• Comment est pris en compte le patrimoine culturel du territoire dans la phase de diagnostic du 
projet de service ? 
 
• Comment est respectée la culture des différents métiers (les différentes représentations de 
monde et de sa mission) de la structure dans l’élaboration des projets de service ? 
 
• Nécessaire d’inventer une manière de travailler ensemble qui prend en compte les diversités 
culturelles des professionnels. 
 
• Imaginer un document de référence qui garantit la participation de chaque acteur dans 
l’élaboration du projet de service 
 
• Comment impliquer les parties prenantes sur le projet (la question de la mobilisation des 
acteurs) et favoriser leur implication au-delà de l’écriture du projet ? 
 
• Cela nécessite de prendre du temps et de définir une méthode. 
 
• Quel est le niveau de participation des acteurs à l’écriture du projet ? 
 
• Est-on dans de la consultation, de la concertation, de la participation, ou de la décision ? 
 
• Se diriger vers une démocratie participative : exemple du comité de vie sociale dans les 
établissements médico-sociaux ou participent les usagers et les professionnels – loi 2002. 
 
• La participation des usagers (leur avis, leur regard, leur retour) peut déstabiliser le professionnel. 
Il se trouve devant l’ « exigence » de l’usager. 
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• L’importance du cadre qui sécurise et à l’intérieur duquel il est possible de prendre de la liberté. 
 
• On veut que l’usager soit au centre de nos dispositifs mais on en est loin. 
 
• Importance de la posture du professionnel. On observe des postures différentes : de « je sais » à 
« je fais avec toi ». Je suis devant ou je suis à côté. 
 
• Importance de la configuration des locaux (exemple : être derrière un bureau ou accueillir en 
cercle). 
 
• L’action collective permet plus une posture de « faire avec ». 
 
• Intégrer des interventions extérieures (Direction de la Culture, artistes, …) pendant la réalisation 
du projet de service pour favoriser la prise en compte des droits culturels. Idée de mettre le levain 
dans la pâte. 
 
• Importance de l’information, la communication des décisions institutionnelles aux professionnels 
et aux usagers pour que cela soit compris et prenne tout son sens et non vécu comme des 
décisions descendantes qui « nous tombent dessus ». L’information est la base du respect du 
professionnel et de l’usager à ne pas enfreindre. 
 
 
3 idées-forces : 
 
• Tenir compte des patrimoines des différentes parties prenantes : environnement/territoire 
(partenaires, habitants…) ; usagers du service ; professionnels 
 
• Co-construction/participation au projet de service de l’élaboration à la mise en œuvre 
dans la durée (ex : conseil de vie sociale dans les établissements loi 2002-2) 
 
• Communiquer informer (minimum requis)/consulter/concerter/impliquer/décider : les 
différents niveaux de participation 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
           Rapport  no  17 

 
À l’heure de la réforme territoriale, comment mobiliser nos élus sur la 
question des droits culturels ? 
 
Initiatrice : Laetitia CROZE 
 
Qui a participé ?  
• Nicolas GENESTIN – Cie Talus 
• Cécile GARÇON – Forum citoyen du 
valenciennois 
• Pascale CROZET – CCAS de Wasquehal 

• Sandrine OUSSELIN – CCAS de Wasquehal 
• Laurent SEAILLES – CG Nord 
 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Enjeu de la pérennisation 

- Paradoxe : droits culturels sont une démarche au long cours : paradoxe de quantifier un 
résultat qui est long dans la mise en œuvre et intéressant dans la démarche 
Richesse dans la démarche et le processus (plus que dans le résultat quantifiable et 
visible) 
! Comment rendre visible l’invisible ? 
! Comment faire comprendre que l’effet est au long cours au-delà des échéances 

électorales et des mandats inscrits dans une temporalité définie ? 
- Déterminer les points de blocage dans la remontée de l’info de la base, du terrain, des 

expériences vécues : strates hiérarchiques et institutionnelles lourdes qui filtrent et qui 
édulcorent le sens 

- Comment en cas d’alternance politique, poser la question de l’évaluation, la capitalisation 
et de la transmission de l’action menée dans la démarche droits culturels ? 

 
Enjeu de la synergie 

- Pour les élus : double porte d’entrée vers les droits culturels :  
o Grille de lecture et d’analyse des politiques culturelles 
o Outil de management et d’interrogation des manières d’organiser les services : 

décloisonnement et transversalité : capitalisation des différences d’approche et des 
richesses 

- Au cœur de la démarche : l’habitant, le citoyen 
o Questionne une nécessaire humilité de l’élu qui se met à l’écoute au regard des 

enjeux de pouvoir 
o Nécessité d’approcher les autres élus (pas seulement celui à la culture) : démarche 

globale 
o Suppose l’ouverture, l’écoute et la disponibilité des élus 
o Profiter de l’obligation de la mise en place de forums citoyens pour placer les droits 

culturels comme canevas 
 
Enjeu de la formation des élus, de tous les élus, sur la question des droits culturels 

- Valoriser des témoignages d’élus 
- Faciliter l’appropriation par chaque élu pour les aider à nourrir une vision et un projet 

politique 
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3 idées-forces  
 
• Synergie des politiques publiques en général : replacer l’habitant au centre des actions et 
essaimage des expériences vécues 
 
• Remontée juste des actions menées et les rendre visibles 
 
• Requestionner la place de l’élu et de son implication en dehors des échéances 
électorales : remettre l’élu au cœur de l’action citoyenne 
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Paideia 4D+ – Forum ouvert 
En 2015, quelles actions et quels projets souhaitez-vous expérimenter au regard des droits culturels ?  
Mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014 – La Condition Publique, Roubaix 

 
Rapport de discussion 

 
Rapport  no  18          

 
Numérique, outil de valorisation et espace d’expérimentation des droits 
culturels et de la citoyenneté européenne 
 
Initiatrice : Joséphine, Célia, Alain 
 
Qui a participé ?  
• Joséphine ROHNER 
•  Pierre Yves BREUZE 
•  Alain 

• Calogero LAGO 
• Marilyn RIBEAU 
• Célia FLEURY 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Outil de valorisation : permet la préservation et la valorisation du patrimoine culturel, plus-value en 
terme d’expérience, élargit le champ des possibles, permet un accès élargi, crée une dynamique 
 
Espace d’expérimentation : participer, s’emparer, créer une communauté, partager, échanger, 
plaisir, lieu de vie, exprimer sa citoyenneté (échange, partage, identité, ce qui est à la fois commun 
et différent) 
 
Nouveaux challenges : droits, sécurité des données, conservation des données, standards, trie 
des informations et danger d’autoritarisme, flux des données, formation des professionnels et des 
citoyens (aux technologies, aux enjeux…), question du langage (se comprendre, partager, lire, 
parler la même langue, question de l’accès à l’info/à la technologie)… 
 
 
3 idées-forces  
 
• Accès aux patrimoines culturels : fond et forme, rapport à l’outil et à l’environnement, 
formation tout au long de la vie. 
 
• Participation : accompagner, échanger, partager, capitaliser, exprimer sa citoyenneté. 
 
• Transdisciplinarité, transversalité, décloisonnement, complémentarité. 
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Éthique et collecte de mémoire 
 
Initiatrice : Florence ROUSSEAU 
 
Qui a participé ?  
• Christian VALETTE 
• Ourdia MESSINE 
• Corinne PRUVOT 
 

• Aïcha BELHANI 
• Véronique LEROUGE 
• Iselande LICOUR 

Discussions – Éléments importants  
 
Un premier questionnement est venu sur le terme d’éthique qui renvoie à des valeurs/références 
personnelles (cultures, groupes sociaux…). Peut empêcher enfermer. 
Y préférer le terme de « déontologie » ? 
 
Qu’est-ce qu’on fait de la part intime de ce qui est livré ? Où sont les limites ? Quels sont les droits 
et devoirs des collecteurs ? Comment ne pas être dans l’instrumentalisation ? Quelle subjectivité ?  
D’où la nécessité de mise en place d’une méthodologie, d’un rapport de confiance. 
La définition d’une charte ne semble pas être la solution : risque d’appauvrissement de la parole. 
En revanche, il semble nécessaire de suivre un canevas, d’être clair dès le départ sur les règles du 
jeu. En effet, comment sortir du cadre si le cadre n’est pas défini ? 
 
Préconisation de temps différents dans le cheminement de la collecte : 
L’origine de la collecte est importante : qui décide de traiter le sujet ? Est-ce que ce sont les gens 
qui sont demandeurs ? 
À un moment, ça se formalise. 
On entre dans des rapports humains : collecteurs/collectés avec des filtres qui peuvent se poser a 
posteriori ou au contraire de la réserve, de la pudeur. 
La mémoire est un matériau vivant d’où l’importance du feedback (retour écrit) et de la validation 
de la personne pour que sa parole soit diffusée utilisée. 
Sujet volontaire / enrichissement d’une mémoire collective 
Héritage / transmission / prise de recul 
L’éthique ou la déontologie se pose là / droits culturels. Peut-il y avoir une forme de secret 
professionnel ?  
 
Comment respecter la parole donnée par une personne qui n’a plus de mémoire ? « Je n’ai pas de 
mémoire, je n’ai que des souvenirs ». 
L’action de sublimer la parole par une œuvre artistique peut être une solution. 
Importance à tout moment de se demander pour qui ? Pourquoi ? Objet du recueil et destination. 
 
3 idées-forces  
 
• Respect  
 
• Temps différents 
 
• Finalité 
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Rapport  no  20          
 
Les enjeux de la participation des jeunes à la vie des territoires 
 
Initiateur – Initiatrice : Axelle VIEILLEVILLE 
 
Qui a participé ?  
• Fanny LEGROS – Jeunesse Musique NPDC 
• Marion DUGON – JMF NPDC 
• Chrissie CARPENTIER - Cie Oiseau mouche 
• Corine PERARD – Puericultrice UT Seclin 
• Axelle VIEILLEVILLE – Coord. culture CG 59  

• Anne-Lise Hees – Direction culture CG 59  
• Sandrine OUNAS – Ville de Bailleul Culture 
• Delphine BON – Jazz en Nord 
• Fabien CAULIER – Mission jeunesse CG59  

 
Discussions – Éléments importants  
 
Droits culturels abordés dans les échanges : droit à la formation, à l’information, à l’éducation, à la 
participation à la vie culturelle.  
 
Définir la tranche d’âge, de qui parle-t-on lorsque l’on parle des jeunes ? Il faut définir cela. 
Segmentation liée aux politiques publiques (catégories variant selon les institutions), enjeux de la 
participation différente selon l’âge. Après 16 ans, davantage autonomisation. 
 
Comment mobiliser ? Donner envie, informer, former, éduquer. 
Trouver des lieux propices aux rencontres, à l’écoute des jeunes (avec les élus, 
intergénérationnelles), quel temps à leur accorder ? 
Les jeunes ont-ils conscience qu’on attend d’eux qu’ils participent ? 
Comment faire avec les jeunes « non captifs » ?  
Qui ? Plus-value de l’accompagnement, sous quelle forme : un médiateur ? Lequel ? 
 
Différence entre la participation contrainte et la participation réelle, effective. 
Limites de la participation : les appels à projet qui répondent à un calendrier précis imposent un 
cadre, quelles libertés possibles pour les jeunes ? 
Comment articuler le droit à la participation aux réalités vécues par la jeunesse ? 
 
Pourquoi participer ? La jeunesse comme vecteur de créativité, ouverture sur le monde, sensibilité 
développée. La participation des jeunes fait peur, lien intergénérationnel existant ?à développer ? 
Quel partage ? Quelle reconnaissance ?  
Prise en compte récente de la jeunesse généraliste dans les politiques publiques 
 

3 idées-forces  
 
• Condition favorable à la participation des jeunes : créer un lien de confiance, accepter la 
prise de risque dans le soutien aux jeunes  
 
• La place primordiale du « médiateur » pour accompagner le processus d’émancipation 
 
• La diversité des expériences des participations des jeunes prépare à la vie adulte et 
favorise son implication future  
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Lutte contre les discriminations VS promotion de l’égalité 
 
Initiateur : Samuel TOURBEZ 
 
Qui a participé ?  
• Patrick DELPORTE 
• Christel DELPORTE  
• Amandine MASSART  
• Daniel NOLLENS 
• Samuel TOURBEZ 

• Djamila IKHLEF 
• Françoise SINANG 
• Olivier HENGBART 
• Jean WEINSTOERFFER 
 

 
Discussions – Éléments importants  
 
Définir l’égalité : avoir les mêmes droits, se distingue de l’équité (justice) 
On naît tous égaux mais c’est après la naissance que l’inégalité  existe (l’éducation, la société de 
manière générale) 
Il n’y a pas d’égalité en droits : on devrait pourtant avoir tous les mêmes droits ! 
La discrimination ne devrait pas exister. 
On peut être victime de la discrimination positive bénéficiant à quelqu’un d’autre. 
La hiérarchie, c’est une discrimination ? 
Si on était tous identiques, la vie serait ennuyeuse. 
On est tous victime de discrimination ; exemple : hommes / femmes, emploi public / emploi privé, 
jeunes / vieux, ... 
Il existe une stigmatisation sur le statut social (travailler / être chômeur). 
L’inégalité se fait sur l’accès à l’information. 
L’inégalité peut exister via une attitude (exemple : prendre de haut quelqu’un). 
Il faut faire reconnaître le fait d’être discriminé : mais c’est une démarche compliquée (le Théâtre 
de l’Opprimé est une solution possible). 
L’éducation est importante : pourquoi c’est la femme qui s’occupe toujours des enfants ? (exemple 
du cas des divorces et du partage de la garde qui est inégalitaire). 
L’injustice n’est pas toujours discriminatoire. 
La norme édicte des règles implicites discriminatoires (exemple : l’homme ne doit pas être à la 
cuisine). 
L’inégalité est positive dans certains cas. 
La différence peut être source de discrimination mais n’est pas une discrimination : c’est une 
richesse. 
Il faut chercher à mieux connaître les autres. 
Il faut lutter contre les préjugés : vaincre la peur de l’étranger, … Une solution serait d’étudier les 
religions – ex : l’Islam. 
L’école a un rôle important pour moins discriminer. 
Les préjugés sont véhiculés par les adultes (famille, médias, …). 
Agir par l’école n’est pas suffisant : il faut toucher l’environnement proche des personnes : la 
famille notamment. 
La loi pour promouvoir l’égalité est utile (ex : égalité des femmes et des hommes). La France est 
encore en retard. 
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3 idées-forces  
 
• Il faudrait agir pour la parité hommes – femmes en politique pour faire évoluer les lois en 
faveur de l’égalité 
 
• Il faudrait permettre un meilleur accès à l’information et faciliter le recours aux personnes 
victimes de discrimination 
 
• Il faut lutter contre les préjugés, notamment celui qui concerne les hommes et les 
femmes ; l’éducation est une solution mais ne doit pas être la seule.  
 
 
 
 










